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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné,
au cours de sa réunion du 4 avril 2019(2), le pro-
jet de décret portant exécution du protocole d’ac-
cord sectoriel 2017-2018 entre le Gouvernement
de la Communauté française et les organisations
syndicales et les organes de représentation et de
coordination des pouvoirs organisateurs.

1 Exposé de Mme la ministre Schyns

Mme la ministre présente à la commission le
projet de décret visant à mettre en œuvre un cer-
tain nombre de mesures du Protocole d’Accord
sectoriel 2017-2018.

En effet, conformément à l’article 2, § 2, du
décret du 19 mai 2004 relatif à la négociation en
Communauté française, le Gouvernement est tenu
de mener une négociation sur une programmation
sociale intersectorielle, en réunissant à cette fin les
comités de négociation syndicaux et le comité de
négociation des organes de représentation et de
coordination des pouvoirs organisateurs.

Dans ce cadre, le 12 juillet 2017, le Gou-
vernement de la Communauté française concluait
au sein du Secteur de l’Enseignement un Pro-
tocole d’accord clôturant les négociations secto-
rielles menées pour la période 2017-2018.

Parmi les avancées réalisées au travers de
cette dernière programmation sectorielle, certaines
concernent des mesures transversales à l’enseigne-
ment obligatoire, supérieur et de promotion so-
ciale.

Le présent projet de décret a pour objectif de
mettre en œuvre une série de ces avancées nécessi-
tant la modification de dispositifs décrétaux.

Il s’agit de mesures transversales pour le per-
sonnel administratif et ouvrier dans le réseau
WBE afin de :

— permettre les changements d’affectation pour
le personnel ouvrier définitif à temps partiel ;

— modifier la norme des 1 800 jours d’ancienneté
pour obtenir une désignation à durée indéter-

minée en la faisant passer à 1080 jours, soit 3
ans ;

— permettre l’ouverture à la désignation à durée
indéterminée après 5 années de remplacement
avec une désignation à titre temporaire ;

mais aussi des mesures suivantes :

— accorder une priorité au changement d’affec-
tation aux membres du personnel ayant presté
10 ans dans un home d’accueil permanent ;

— activer la priorité au changement d’affectation
après 10 ans d’ancienneté dans le spécialisé ;

— introduire les demandes au 1er juin pour les
congés débutant au début de l’année scolaire ;

— permettre aux enseignants en congé de mala-
die de revenir progressivement au travail, sans
attendre l’épuisement des jours de congé mala-
die ;

— attribuer le barème 501 aux enseignants de
l’ESAHR qui se trouveraient dans les condi-
tions pour en bénéficier s’ils enseignaient dans
l’enseignement obligatoire ou dans l’enseigne-
ment secondaire de promotion sociale ;

— tenir compte de certaines aides à l’emploi qui
ne figuraient pas précédemment dans les arrê-
tés royaux du 15 avril 1958 et du 1er décembre
1970.

Les organisations syndicales ont remis, suite
aux négociations, un avis favorable sur ces dispo-
sitions. Cependant, la mesure visant à permettre
aux enseignants de revenir de manière progressive
au travail, sans attendre l’épuisement des jours
de congés maladie, posait question. En effet, les
organisations souhaitent que les 90 jours autori-
sés actuellement soient remplacés par 180 jours,
ceci sans l’accord du Pouvoir organisateur, mais
les fédérations de Pouvoirs organisateurs estiment
impossible de remplacer les directeurs quand ils
prennent un mi-temps médical, au vu des im-
portantes difficultés organisationnelles dans les
écoles. Il a donc été décidé d’une part, de mettre en
œuvre la mesure prévue dans l’Accord sectoriel (à
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savoir, augmenter le nombre de jours de mi-temps
médical) en passant de 90 à 120 jours et d’autre
part, de réfléchir à une mesure destinée aux di-
recteurs qui ne sont pas remplacés. Cette mesure
est actuellement analysée dans le cadre du Chan-
tier 10 du Pacte d’Excellence.

En ce qui concerne les Fédérations de Pouvoirs
organisateurs, Madame la ministre signale qu’elles
ont remis un avis favorable à l’exception du CECP
qui a remis un avis réservé. En effet, celle-ci consi-
dère que la mesure accordant une priorité au chan-
gement d’affectation aux membres du personnel
ayant presté 10 ans dans un établissement d’ensei-
gnement spécialisé n’est pas positive pour l’ensei-
gnement spécialisé. Cependant, le Gouvernement
s’étant engagé à mettre en œuvre cette priorité, la
mesure est conservée.

Enfin, toutes les remarques transmises par
Conseil d’État dans son avis en date du 20 mars
2019 ont été suivies. Le Conseil d’État attire par-
ticulièrement notre attention sur le fait que la
priorité « enseignement spécialisé » dans l’ensei-
gnement libre subventionné, telle qu’elle a été ré-
digée dans ce projet de décret, a pour effet de
placer cette priorité à un rang inférieur, dans
l’ordre de dévolution des emplois, à la priorité
« encadrement différencié », alors que ces priori-
tés sont placées sur le même pied d’égalité dans
l’enseignement officiel subventionné et dans l’en-
seignement organisé. En effet, l’article 29quater
du décret du 1er février 1993 fixant le statut
des membres du personnel subsidiés de l’enseigne-
ment libre subventionné prévoit une hiérarchisa-
tion des priorités qui a été poursuivie en intro-
duisant le point 2bis « priorité enseignement spé-
cialisé » à l’article 29quater. Le point 1bis étant
la priorité pour violence et le point 2 étant la
priorité « encadrement différencié ». Dans l’ensei-
gnement organisé et officiel subventionné par la
Communauté française, les priorités ne font pas
l’objet d’une hiérarchisation. Les modalités de dé-
volution des emplois étant fixées respectivement
par la Commission zonale d’affectation (AGCF
du 15 décembre 2011 portant approbation du rè-
glement d’ordre intérieur de la Commission inter-
zonale d’affectation et du règlement d’ordre inté-
rieur commun aux Commissions zonales d’affec-
tation de l’enseignement de plein exercice) et par
la Commission paritaire locale (article 29, § 2, ali-
néa 4, du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des
membres du personnel subsidiés de l’enseignement
officiel subventionné).

Mme la ministre conclut en rappelant que ce
projet de décret prendra effet le 1er septembre
2019 à l’exception de l’attribution du barème 501
dans l’ESAHR qui entrera en vigueur le 1er janvier
2020.

2 Discussion générale

Mme Zrihen rappelle que ce projet de dé-
cret centralise un ensemble de mesures techniques
issues des concertations sociales qui soutiennent
les nombreuses demandes du personnel dans cer-
taines de leurs démarches (demandes de congés,
de changement d’affectation ou de priorisation) et
le secteur des ESAHR où le barème 501 sera fina-
lement octroyé à ceux et celles qui pourront justi-
fier des titres demandés. Elle remarque qu’une me-
sure transitoire est prévue pour maintenir au ba-
rème 301 les membres du personnel pouvant jus-
tifier d’une ancienneté de fonction même si un ba-
rème inférieur. Si elle dit comprendre la logique du
Décret, la décalque de la situation du l’ordinaire
change les échelles barémiques avec des personnels
au 501, d’autres au 301 et enfin d’autre encore
au 206. La parlementaire souhaite que la ministre
précise combien de membres du personnel sont af-
fectés par cette mesure et pourrait basculer dans
le barème plancher. Elle craint que ceci n’affecte
certaines disciplines puisque la reconnaissance des
titres est assez difficile et en rien linéaire dans le
secteur de l’enseignement artistique.

M. Delfosse reconnaît que le projet de dé-
cret apporte un certain nombre d’avancées en
matière de statut social des membres du person-
nel de l’enseignement, mais suscite également une
question importante en terme budgétaire. En ef-
fet, il pressent que Madame la ministre a voulu
faire plaisir aux syndicats, en cette période pré-
électorale. Il interroge la ministre sur le nombre
de personnes impactées et sur le coût de ces dis-
positions qui, selon lui, grèveront le budget de la
prochaine législature. Il admet toutefois que ces
mesures rendront un peu plus « sympathique »
le statut des membres du personnel de l’enseigne-
ment et en découragera certains de quitter le mé-
tier, car, outre les enseignants, d’autres catégories
de membres du personnel sont aussi en pénurie.

Le député salue le « rattrapage » au niveau des
barèmes des ESAHR. Cette discrimination existe
depuis des années et le groupe MR plaidait de-
puis longtemps pour la réparation de ce préjudice
auprès des membres du personnel concernés. Il
déplore néanmoins que les conditions ne permet-
tront pas à tous d’en profiter. Le groupe MR consi-
dère cette disposition comme un premier pas dont
il faudra, à terme, assouplir les conditions pour
davantage d’équité.

Enfin, s’il constate que les syndicats sont fa-
vorables au texte, il remarque que trois pouvoirs
organisateurs (SeGEC, CPEONS et FELSI) y sont
favorables à la condition que l’ancienneté dans
l’enseignement spécialisé et la création d’un mi-
temps médical pour les directeurs soient prises en
compte. Seul le CECP reste réservé sur le texte.

Mme Bourgeois salue la réussite de la négocia-
tion sectorielle et espère pareilles conclusions pour
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la concertation actuellement en cours. Si le projet
de décret concrétise un certain nombre de mesures,
la députée souhaite en mettre deux en exergue :
permettre aux enseignants en congé de maladie de
revenir à mi-temps, afin de lutter contre la pénu-
rie, et octroyer un barème 501 aux enseignants de
l’ESAHR titulaires d’un master et remplissant les
mêmes conditions que dans l’enseignement obliga-
toire. Cette dernière mesure annoncée lors du vote
du décret portant sur les ESAHR répond à d’an-
ciennes revendications.

Mme Maison réserve ses interpellations à l’oc-
casion de la séance plénière, au vu des multiples
textes déposés en cette fin de législature et de leur
technicité. Si les dispositions proposées par le pro-
jet de décret sont un pas dans la bonne direc-
tion, elle craint qu’en janvier 2020, le secteur de
l’ESAHR se retrouve face à de multiples situations
complexes et imprévues par le dispositif. Les titu-
laires de barème 501 seront ainsi dans l’obligation
de suivre un module de formation, destiné à ne
pas créer de discriminations au sein des différentes
catégories de ce type d’enseignement. La députée
estime que d’autres avancées doivent être accom-
plies lors de la prochaine législature.

En réponse à la question de Mme Zrihen,
Mme la ministre précise que 186 membres du per-
sonnel occupés dans l’ESAHR, soit 114 ETP, sont
concernés par l’application du barème 182, cor-
respondant à un niveau de diplôme inférieur à ce-
lui de bachelier. Parmi ceux-ci, 70 ETP disposent
d’une expérience utile reconnue ou d’une notoriété
professionnelle et pourront bénéficier de la valori-
sation barémique 301, tel que le prévoit le projet
de décret. Les 40 ETP restants bénéficieront des
mesures transitoires prévues par le dispositif et de-
meureront au barème 301 pendant le reste de leur
carrière. La ministre estime que ces différentes dis-
positions protègeront adéquatement les membres
du personnel de l’ESAHR.

Quant à l’impact budgétaire évoqué par M.
Delfosse, ces différentes mesures nécessitent de
prévoir à l’entame de l’année 2020 de nouveaux
budgets. Un premier surcoût annuel dû à l’oc-
troi du barème 501 octroyé aux enseignants de
l’ESAHR titulaires d’un diplôme de niveau master
avec un AESS à finalité didactique, sur base des
prestations d’octobre 2018, s’élève à 4.694.000
euros. Cependant, l’impact budgétaire ne sera ef-
fectif qu’en cas de réussite du module « tout ni-
veau » organisé par le décret réformant l’ESAHR
pour lequel le nombre de candidats au module
n’est pas connu. Un second surcoût est lié à la
prolongation des congés « mi-temps médical ».
Ainsi, un enseignant disposant de 5 ans d’ancien-
neté, d’un barème 501 et employé à temps plein,
qui prendrait les quatre périodes de trente jours
de mi-temps médical, rendues possibles par le pré-
sent projet de décret, au lieu des trois périodes
aujourd’hui prévues, induiraient un surcoût de
48.190,62 euros. En se basant sur le nombre d’en-

seignants aujourd’hui concernés par un mi-temps
médical, soit 173 ETP, l’estimation budgétaire est
portée à 694.748,11 euros. Ce montant doit être
augmenté par le coût d’un remplaçant mi-temps
au même barème (un ETP coûtant annuellement
56.400,03 euros), soit 2.350 euros par mois. Cette
mesure, très demandée par les syndicats, a certes
un coût mais devrait permettre aux enseignants
d’aborder plus sereinement leur carrière au sein
d’une école.

Mme Zrihen estime positives les dispositions
prises par le projet de décret, même si la reconnais-
sance des titres continue à poser problème. Est-il
envisagé de mettre en place un dispositif permet-
tant aux membres du personnel de signaler rapide-
ment et simplement toute difficulté rencontrée ou
incidence secondaire non prévue ?

Mme la ministre abonde dans le sens de la pro-
position de Mme Zrihen et demandera à l’admi-
nistration de mettre en place une cellule de veille,
le temps de la transition.

M. Delfosse remercie la ministre à propos
de la communication des estimations budgétaires
liées aux divers surcoûts à venir et espère que
le prochain gouvernement en tiendra compte lors
de la confection des budgets de la Fédération
Wallonie-Bruxelles.

3 Discussion et vote des articles

Article premier

M. Delfosse fait remarquer à Mme la ministre
que, dans un communiqué de presse du 13 dé-
cembre 2018, le Ministre Jeholet annonçait la pro-
chaine abrogation du décret relatif au contrat d’in-
sertion qui contient les mesures « impulsions »,
et la réorientation des moyens vers les mesures
déjà prises pour lutter contre les pénuries de main-
d’œuvre. En effet, entrée en vigueur le 1er juillet
2017, la mesure ne rencontrait pas son objectif
vu que le Gouvernement PS-cdH avait estimé la
conclusion de 9.881 contrats par an et qu’en date
du 26 novembre 2018, seuls 102 contrats avaient
été conclu....

L’article premier est adopté à l’unanimité des
9 membres présents.

Article 2

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

Il est adopté par 7 voix et 2 abstentions.

Article 3

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

Il est adopté par 7 voix et 2 abstentions.
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Article 4

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

Il est adopté à l’unanimité des 9 membres pré-
sents.

Article 5

M. Delfosse fait remarquer que la disposition
concerne également les directeurs. N’y a-t-il pas
une incompatibilité avec le fait que la fonction
n’est pas sécable ? Dans le cas d’une direction avec
classe, s’il est possible de trouver un remplaçant
pour donner cours, qu’en est-il pour reprendre la
fonction de direction ?

Mme la ministre rappelle avoir stipulé dans
son exposé introductif que le Pacte d’Excellence
prévoit un aménagement de fin de carrière pour
les fonctions directives et notamment la fin de l’in-
sécabilité de la fonction.

L’article 5 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Articles 6 et 7

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Ils sont adoptés à l’unanimité des 9 membres
présents.

Article 8

L’examen de cet article n’appelle pas de com-
mentaire.

Il est adopté par 7 voix et 2 abstentions.

Articles 9 à 15

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Les articles 9 à 15 sont adoptés à l’unanimité
des 9 membres présents.

Article 16

M. Delfosse se demande pourquoi ne pas ré-
écrire un nouvel arrêté quand un projet de décret
restructure à ce point un arrêté du gouvernement
de la Communauté française

Mme la ministre précise que, dans ce cas, l’ar-
rêté qui définit les différents barèmes de l’ESAHR
est un arrêté royal pris à l’époque par le gouverne-
ment « fédéral » dont la règle prévoit la modifica-
tion par voie décrétale.

L’article 16 est adopté à l’unanimité des 9
membres présents.

Article 17

M. Delfosse s’interroge sur « l’article 2,3 – de

l’arrêté » évoqué dans l’article. Il remarque que,
dans la version de Gallilex mise à jour le 27 fé-
vrier 2015, cet article n’existe pas.

Mme la ministre précise que cet article rem-
place par une nouvelle disposition pour la fonc-
tion de professeur, le point 3 de l’article 2 de l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 25 juin 1998.

L’article 17 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Articles 18 à 21

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Ils sont adoptés à l’unanimité des 9 membres
présents.

Article 22

M. Delfosse se demande si cette mesure ne
risque pas de fragiliser la stabilité pédagogique des
équipes si certains enseignants de l’enseignement
spécialisé font le choix de quitter leur école, vu
qu’ils auront désormais une priorité ailleurs. Les
raisons évoquées pour ces demandes sont-elles des
raisons de mobilité domicile-école ? Il se demande
également si ce sont les PO ou les syndicats qui
étaient demandeurs de cette mesure dans l’ensei-
gnement spécialisé.

Mme la ministre précise que cette disposition,
demandée par les syndicats, permet d’aligner les
enseignants de l’enseignement spécialisé sur ceux
de l’enseignement ordinaire.

L’article 22 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Articles 23 à 27

L’examen de ces articles n’appelle pas de com-
mentaire.

Ils sont adoptés à l’unanimité des 9 membres
présents.

4 Vote sur l’ensemble et confiance

Le projet de décret portant exécution du pro-
tocole d’accord sectoriel 2017-2018 entre le Gou-
vernement de la Communauté française et les or-
ganisations syndicales et les organes de représenta-
tion et de coordination des pouvoirs organisateurs
est adopté à l’unanimité des 9 membres présents.

Confiance est accordée au Président et à la
Rapporteuse pour la rédaction du présent rapport.

La Rapporteuse, Le Président,

V. BOURGEOIS L. HENQUET


